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- ARRETE - 
PORTANT CHANGEMENT D'EXPLOITANT D'UNE CARRIERE 

SUR LA COMMUNE DE SENOVILLE 

La Préfète de la Manche, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l'Ordre national du mérite 

le code de l’environnement, et notamment les titres 1” et 4 des parties législatives et 
réglementaires du livre V, 

la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R 511-9 du code de 
l’environnement, 

le code minier et l’ensemble des textes pris en application dudit code, 

l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières, 

Parrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des 
garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations 
classées, 

L'arrêté préfectoral du 17 mars 2003 autorisant M. Christian Ecolivet à exploiter une carrière à 
ciel ouvert de grès sur le territoire de la commune de Sénoville, 

la demande et ses pièces jointes, en date du 4 novembre 2013, présentée par M. Philippe 
Aubrée, dirigeant de la SARL AUBREE TP Carrières dont le siège social est situé aux 
Moitiers d'Allonne (50270), à l’effet d’être autorisé à exploiter la carrière dite « des Bavents » 
à SENOVILLE en lieu et place de l’actuel détenteur de l’autorisation, M. Christian Ecolivet 
dont le siège social est situé à Sénoville, 

le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement de 
Basse-Normandie en date du 31 janvier 2014, 

l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites dans sa 

formation spécialisée « carrières » en date du 20 février 2014, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Manche, 

Place de la préfecture - BP 70522 - 50002 SAINT-LO CEDEX - Tél. : 02.33.75.49.50 
Heures d'accueil du public (guichets SIV, permis de conduire, étrangers) : de 8 h 30 à 12 h 30 

Accueil général de 9 h à 16h 15 
ME! : prefecture@manche.souv.fr



- ARRETE - 

ARTICLE 1° : 

L’autorisation d’exploiter la carrière des Bavents sur le territoire de la commune de 
Sénoville est transférée à la SARL AUBREE TP Carrières dont le siège social est situé Zone 
artisanale 50270 Les Moitiers d'Allonne et représentée par son dirigeant, dans l’intégralité des 
droits et obligations attachés à l’arrêté préfectoral du 17 mars 2003 susvisé. 

ARTICLE 2 : 

L'article 32 de l'arrêté préfectoral du 17 mars 2003 « Montant des garanties financières » est 
modifié et complété comme suit : 

« Pour prendre en compte l'avancement de l'exploitation, le montant des garanties financières est 
calculé, pour assurer la remise en état globale du site, avec un pas de cinq ans. 

Le montant des garanties financières permettant d'assurer la remise en état de la carrière au 
cours de chacune des périodes quinquennales est : 

+ Phase 3 (2013-2017) : 207 542 euros T.T.C, pour une durée de 5 ans, 

*__ Phase 4 (2018-2022) : 213 856 euros T.T.C, pour une durée de 5 ans, 

+ Phase 5 (2023-2027) : 219 353 euros T.T.C, pour une durée de 5 ans, 

+ Phase 6 (2028-2033) : 220 372 euros T.T.C, pour une durée de 5 ans, qui se prolonge jusqu'à 
la levée de l'obligation de garanties financières par arrêté préfectoral. 

Le schéma d'exploitation et de remise en état en annexe du présent arrêté présente les surfaces à 
exploiter et les modalités de remise en état pendant ces périodes. Il annule et remplace le schéma 
d'exploitation annexé à l'arrêté préfectoral d'autorisation du 17 mars 2003. 

Ces montants ont été calculés en tenant compte de l'indice TPO1 et du taux de TVA suivants : 
TP01 = 703,9 (septembre 2013) TVA = 20 %. 

ARTICLE 3 : 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif, Le délai de recours est de 
deux mois pour le demandeur ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la décision 
a été notifiée. 

ARTICLE 4 : 

Mention du présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs.



Un extrait du présent arrêté est affiché à la porte de la mairie pendant un mois, avec 
l'indication qu’une copie intégrale est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout 
intéressé. Il est justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat d’affichage. Le 
même extrait est affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation par les soins du 

bénéficiaire de l’autorisation. 

Un avis est inséré, par les soins de la préfecture, dans deux journaux diffusés dans tout le 

département, aux frais de la société pétitionnaire. 

ARTICLE 5 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Cherbourg, le maire de Sénoville et 
le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Basse-Normandie 
- inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Saint-Lô,le {4 Was 2016 

Pour la Préfètes 
Le Le égué 

« 
Claude DULAMON
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